
Nations Unies

ASSEMBLtE
G~N~RALE
TRENTE.TROISIÈME SESSION

DO('lImellts officiels •
Ise

SÉANCE PLÉNIÈRE

Lundi2 octobre 1978,
à 10h 45

NEW YORK

6. Nous recevons à cette assemblée un nouveau Membre de
l'Organisation des Nations Unies, les Des Salomon, aux
quelles je souhaite une chaleureuse bienvenue, et à qui
j'exprime, au nom de mon SQuvernement, notre désir
d'avoir avec ce pays des relations cordiales d'amitié et de
coopération.

7. L'Espagne, pays européen, voisine de l'Mrique et que le
mode de vie et de culture rattache particulièrement aux
peuples de l'Amérique hispanique, est pleinement cons
ciente de l'interdépendance croissante du monde contem
porain et de la façon dont se forme son identité particulière
dans ces coordonnées de dimension universelle. D'où notre
sympathie et notre solidarité envers les aspirations et les
espérances des hommes et des peuples de continents très
divers qui aspirent à la libertét à la dignité et à la justice.
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10. L'Espagne a défmi très clairement sa PQIitique ibéro
américaine; elle y voit un domaine prioritaire t::e son action
extérieure. Nos efforts s'orientent vers le renforcement d'un
esprit communautaire, entièrement compatible avec notre
intégration européenne, et nous espérons que ce renforce·
ment trouvera son expression dans des formules institu·

8. Nous avons récelnment réaffIrmé notre volonté d'inté
gration dans les institutions européennes: nous sommes
membres, depuis novembre 1977, du Consen de l'Europe,
et nous avons sollicité notre entrée dans la Communauté
économique eu:opéenne avec le plein appui de toutes les
forces politiques espagnoles. Ce faisant, mon gouvernement
n'a pas seulement fait une option économique, il a surtout
fait un choix politique : il a choisi un mode de coexistence
dans la liberté et dans la justice. L'Espagne est consciente
que sa présence peut apporter à la Communauté une
contribution à la défeme des valeurs de l'humanisme
chrétifm", à la ct.'nstructioo d'une Europe plus riche et plus
équilib~J;,~ et à son dialogue et sa coopération avec le tiers
monde.

9. Par sa p:\Oximité géographique et par notre choix
politique, l'Afrique est devenue l'un des objectifs de
l'action extérieure espagnole, alors que nous n'y avions pas,
jusqu'ici, attachë l'attention globale qu'elle méritait. Les
Espagnols se sen~ent particulièrement solidaires des pays de
ce continent, issus de la ·décolonisation, pays qui se
trouvent en pleine voie de développement et de modernisa
tion et qu~ refusant la seule assimilation des techniques et
des connaissances, cherchent aussi les moyens qui leur
permettront de défendre leurs valeurs et d'affIrmer leur
identité propre. Dans un monde unique et pluraliste à la
fois, nous estimons que la décolonisation, phénomène
enrichissant, ne doit pas être seulement politique, mais aussi
économique et culturelle.
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3. En votre personne, je salue un peuple qui fait du culte
de la langue un style, rigoureux et vivant, de l'essence
nationale. Par votre intermédiaire, je .rends hommage à la
Colombie, pays dont nous sommes très proches et qui a su
fonder sa vie institutionnelle et politique sur le respect des
principes démocratiques.

2. En vous adressant, monsieur le Président, ",)'j félicita·
tions les plus chaleureuses pour votre élection, je ij!~:ns aussi
à vous dire le profond respect que nQUS avorioJ; p{iar votre
oeuvre d'historien, de penseur et d'homme d'Etal Esprit
véritablement libéral, vous avez su imprégner toutes vos
activités quotidiennes de cette profonde réflexion inhérente
à la tradition de notre patrimoine culturel et humain.

4. Je tiens aussi à féliciter le Président sortant, M. Mojsov,
pour la compétence et le dévouement inlassab!e avec
lesquels il a ex.ercé ses fonctions pendant la période qui a
connu le plus grand nombre de sessions dans toute l'histoire
de l'Assemblée.

POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR

5. Une fois de plus, je tiens à rendre hommage à l'oeuvre
admirable du Secrétaire général, M. Kurt Waldheim, voya·
geur infatigable, diplomate habile, médiateur persévérant,
toujours prêt à servit sans désemparer la cause de la paix.

Président: M. Indalecio LIEVANO (Colombie).
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1. M. OREJA AGUIRRE (Espagne) [interprétation de
l'espagnol} : C'est un privilège que de voir cette assemblée
présidée par une insigne personnalité de la pensée et de la
politique du monde ibéro·américain, le Ministre des affaires
étrangères de la Colombie, M. Indalecio Liévano Aguirre.
Une admiration et une affection de longue date, ainsi que
l'identité du nom de famille maternel - Aguirre -, nous
unissent; d'ailleurs, ce nom d'Aguirre évoque dans notre
vaste souche commune ces vertus de constance et de labeur
d'un peuple qui a tant contribué à forger les destins de
l'Espagne et des nations ibéro-américaines.
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18. Nous croyons que la seule manière d'y parvenir est que
toutes les parties intéressées parviennent à un accord
politique permettant l'instauration d'une paix juste, globale
et durable dans l'ensemble du Moyen-Odent, sur la base des
résolutions de l'ONU et compte tenu des droits nationaux
légitimes du peuple palestinien.

20. L'Espagne se félicite du rôle dynamique joué par
l'Organisation dans un autre conflit actuel très grave, celui
de la Namibie. Une administration internationale et la
présence àctive de l'Organisation des Nations Unies doivent
permettre au peuple namibien d'accéder à l'autodétermina
tion et de maintenir l'intégrité du territoire. Nous déplorons
l'intransigeance du Gouvernement sud-africain, qui risque
de provoquer une détérioration de la situation dont Jes
conséquences seraient incalculables.

21. Le moment me semble opportun pour assurer au
peuple namibien, conformément à la lettre et à l'esprit des
résolutions du Conseil de sécurité - dont la dernière, la
résolution 435 (1978), remonte au 29 septembre dernier -,
une transition pacifique et rapide vers l'indépendance, vers
cette. tibération prochaine que nous souhaitons tous si
vivement.

19~ Dans cette même région géographique, c'est avec
l'intérêt et l'affection tout particuliers qu'il porte à la
nation arabe que mon gouvernement const&te la situation
dramatique qui règne au Liban, pays dont l'indépendance,
la souverainp.té et l'intégrité territoriale doivent être Nspec
tées, car ce respect doit constituer la base de tout pmcessus
de relèvement dans lé cadre de la concilliltion nationale.

17. Ainsi, en ce qui concerne le Moyen-Orient, nous
sommes convaincus qu'il faut continuer nos effor.s tendant
à surmonter la crise et à conjurer à tout jamais la menace
d'affrontement armé. Après les espoirs suscités par le
voyage du Président de l'Egypte, M. Anouar Sadate à
Jérusa!em, nous avons suivi avec tout l'intéîêt que cette
initiative méritait les conversations de Camp David, qui ont
pour but de progresser vers la solution de l'une des
questions les plus difficiles de la conjoncture internationale
actuelle.

22~ Cette mêm~ transition pacifIque doit intervenir en
RhodéSie, où il nous parait indispensable de mettre un
terme à un conflit qui met en danger la paix et la stabilité

16. Nous sommes, par conviction profonde, opposés au
recours à la violence. Mais nous ne pouvons nous contenter
de lamentations de pure rhétorique ni de ~imples exhorta
tions à la concorde. Les tensions et les conflits ont des
causes qu'il faut identifier et dépasser grâce à une action
résolue animée d'une volonté politique. Nous sommes
convaincus - et l'expérience historique de mon pays
l'atteste - que le changement par des voies pacifiques est
toujours possible, étant donné que toutes les causes de
tension et de conflit peuvent être résolues de manière
politique.

·un. cadre de coopération dynamique avec l~s organisations
régionales, elle peut ei doit être un instrument de change
ment pacifique par la négociation; elle doit être un~

instance de sécurité et une institution au service de la
coopération internationale.
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14. Une lourde responsabilité incombe dans ce domaine à
notre organisation. Elle ne peut être réduite à une tribune
où l'on se contente d'affrrmer des principes, ni à n'être que
l'ultime recours en temps de crise et de danger. Son
universalité et sa permanence exigent qu'eUe soit un creuset
où se forge une communauté internationale nouvelle et où
le règlement des problèmes actuels et futurs puisse être
défmi collectivement et être traduit dans la pratique par la
coopération. Outre qu'elle est une institution utile pour
examiner ies problèmes actuels, l'Organisation des Nations
Unies doit êue un centre d'efforts à long telme~ capable de
régler les difficultés d'un monde aux prises avec des
problèmes qui nous rendent de plus en plus ~terdép~n

mmts.

13. Un point de départ de notre action dans le monde est
la réaffmnation des buts et principes de la Charte des
Nations Unies et le fenne engagement de promûT Joir la
paix et la sécurité internationales grâce à la détente et au
désarmement, grâce à la défense des droits de l'homme et
au rapprochement des pays en développement et des pays
industrialisés.

12. L'Espagne, qui vit actuellement des heures décisives de
son histoire, dans la pleine consolidation de sa démocratie
et à la veille de l'adoption de sa constitution, veut aussi
s'ouvrir de manière ferme et réaliste à l'extérieur. Aucun
peuple ne saurait aujourd'hui éluder la question clef de
savoir quelle est et quelle doit être. sa participation à
l'édification de la paix, à l'edification d'un monde plus
pacifique et plus juste et à l'instauration d'un ordre
international répondant aux exigences de notre épo~t1a.

11. En fm de compte, nous souhaitons projeter le legs
historique d'un passé vécu en commun et les immenses
possibilités inhérentes à l'unité de langue et de culture avec
rAmérique hispanique dans une réalité qui s'insère de
manière opérante et vivante dans le monde actùe1. TI îaut, à
cette fin, que cette culture et ce passé communs' constituent
le point de départ de toute ligne d'action, s'inspirant d~
objectifs d'une solidarité totale entre nos peuples et
orient-§e vers la recherche de formes concrètes de coopéra
tion - tant sur le pInn bilatéral qu~ sur le plan multi
latéral - qui tendent non seulement à résoudre nos pro
blèmessociaux et économiques les plU!; pressants, mais aussi
à sauvegarder dans noue domaine - pour contribuer à
l'ébauche d'un nouvel ordre international- les valeurs
suprêmes de la justice, de la liberté et de la paix.

tionne~es qui, par leur pragm~tisme, pourront servir effica·
cement les intérêts de nos peuples et faciliter le dialogue
nécessaire et plus vaste entre l'Europe et l'Amérique.

15. Pour aborder toute, cette série je problèmes, il n'y a
d'autre voie que celle qui repose sur les principes politiques
et juridiques acceptés par la communauté internationale
dans son ensemble. Le Gouvernement espagnol estime que
ces principes sont fondés sur le dialogue et la concertation,
qu'lIs excluent rle prétendues solutions irltposées par la

,fq.rce, qu'ils consacrent le respect des drèits de l'homme et
'réclament ,1'instàuration d'un nouvel' t'rdre êcànbmique
international reposant sur fequité, régalit6 souvèraine,
Itinterdépendance et l'jnté~·.i tomrnun, et la coopération.
C'est pour mettrè' en oeuvre ces' principœ que fut créée
notre ot;ganisation. Celle-ci n'a d'ailleurs pas. le choix. Dans

l'
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34. Nous avons vu récemment, d'ailleurs, comment d'an
ciens problèmes pouvaient étre orientés vers une solution,
voire résolus, grâce à l'imagi:'"1alion et à la volonté politique,

32. Ce souci de la sécurité ainsi que la conviction qui
nous anime que le changement est toujours possible grâce à
la négociation et aux moyens pacifiG.ù~s s'appliquent
pleinement à cet anachronisme historique et politique
qu'est Gibraltar. Du fait que Gibraltar est une base militaire
imposée, il constitue un danger pour la sécurité de
l'Espagne et de ses 36 millions d'habitants et leur fait courir
des risques qu'ils n'ont jamais acceptés; le fait même que
Gibraltar est une colonie est une violat~on de notre. intégrité
territoriale et, par l'anachi'onisme qu'il représente, il est
aussi un obstacle à la coopération entre des peuples appelés
naturellement à s'entendre.

31. Nous pensons que les différents foyers de tension dans
la Méditerranée peuvent et doivent être éliminés par la
négociation. Nous croyons aussi qu'il est nécessaire et
urgent d'accroître la coopération entre tous les Etats
riverains pour que cette solidarité accrue devienne un
facteur de paix et de stabilité dans la région.

29. La quer,iion de Chypre est un autre foyer d'înswbiîitê
qui met en cause l'équilibre et la sécurité d'une région
stratégique importante de la Méditerranée orientale. Ncus
estimons que notre organisation doit continuer d'appuyer
les efforts du Secrétaire général et d'encourager les entre
tiens intercommunautaires, tout en veillant au maintien
d'une atmosphère de détente ainsi qu'au respect des
principes de la ChR!.~, C'est ainSi que le peuple chypriote
pourra trouver la formule juridique et politique qui lui
permettra d.e garantir sa coexistence pacifique et son unjté
dans l'indépendance, et de favoriser son dévelop~ment

économique et social.

-

33. L'Organisation a déjà ftxé de manière claire et précise
le principe de la décolonisation du Rocher, et a rappelé la
néce:;sité pour l'Espagne et le Royaume-Uni de parvenir à
une solution négociée qui, conformément à ce principe,
mette un terme à cette situation coloniale. LeGouvern~
ment du Royaume·Uni doit comprendre qu'il lui est
impossible de continuer il méconnaftr~ plu$ lon...-lÛemps son
obligation de négocier avec l'Espagne. Nous sommes ('.er
tains qu'il existe des formules qui, tout en rétablissant
l'intégrité territpriale de l'Espagne, peuvent ég31ement
donner. pleine :satisfaction au Royaume-Uni et sauvegarder
les intérêts légit~-nes des habitants de Gibraltar, grâce à une
approche tenant compte de tous les .aspects du problème.

30. La nécessité d'assurer la sécurité est particulièrement
importante dans l'ensemble de la Méditerranée.. Voilà
pourquoi mon gouvernem(:llt s'efforce de favoriser, par le
biais de l'entente entre les Etats riverains, la création d'un
système de coopération régionale. Nous repoussons les
tentatives tendant à appliquer automatiquement une stra
tégie globale à une zone si délicate et si complexe. La
communauté internationale doit comprendre qu'il est de
l'intérêt général de limiter et de réduire peu à peu les forces
militaires actuellement en présence dans cette mer et de
créer entre les Etats riverains des dispositifs complé
mentaires qui rendent inutile la présence de ces forces et en
permet~entla réduction progressive.
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27. Nous avons été encouragés par les derniers événe
ments, et tout particulièrement par la politique dynamique
lanœe par la Mauritanie depuis le 10 juillet, ainsi que par la
voie du dialogue et de la négociation qu'elle semble avoir
empruntée. Nous accueillons avec satisfaction la décision de
l'Organisation de l'-unité africaine {Ol/.!4. çl~ créer une
commission Bd hoc chargée d'examinel t~utes les données
de la quesUon [voir A/33/235, annexe II, AHG/Res. 92
(XV)}. Nous appuierons toute initiative que pourrait
prendre notre secrétaire général dans le cadre des résolu
tions .pertinentes de l'ONU. Et nous somme& prêts à
collaborer activement à tous les efforts tendant à trouver
des formules pour parvenir à la détente, à l'instauration et à
la consolidation de la paix.

28. Tous les peuples ae la région doivent exploiter leur
similitude humaine et cult\lrelle ainsi q1,le leur complé
mentarité géographique et économique pout' en faire des
facteurs de développement économique et sotrial dans
l'intérêt conunuli C'est ainsique toute la régionpoun'à se
tfansfonneren un faetsur de stabilité et,de paix. Mais il est
évident que celte 'paix. ne sera durable que si ellê est
satisfaisante pour toutes les parties intéressées.

25. Dans ce même contexte africain, je voudrais faire
quelques observations sur la questiun du Sahara occidental,
question qui ex~ge également de toute urgence une solution
négociée et pacifique.

26. L'Espagne, étrangère à tout axe fictif, réel ou imagi
naire, et qui désire maintenir des relations cordiales et
étroites avec tous les peuples de la région auxquels, outre
des liens de proxÎll"Jté, nous unissent des 1iens historiques,
culturels et humains, note avec une vive préoccupation
l'évolution des événenents. C'est pourquoi elle préconise
l'instauration d'une atmosphère de conciliation et de
concorde permettant d'aborder avec objectivité, avec réa
lisme et dans un esprit constructif les problèmes du
Maghreb, et notamment celui que pose la décolonisation du
territoire du Sahara dans le respect du droit des Sahraouis à
l'autodétermination.

24. Il ne sera pas mis fm à ce "crime contre la conscience
et la dignité de l'humanité", comme l'ont qualifié l'Assem
blée générale et le Conseil de sécurité, tant que l'Afrique du
Sud ~ontinuerad'imposer des mesures qui excluent de la vie
politique du pays la majorité de la population. Cette
politique discriminatoire réduit de pius en plus les possi
bilités de parvenir à la réconciliation et à un changement
pacifique et mérite l'indignation et la condamnation de
toute la communauté internationale.

du continent africain. Il est urgent d'aS',&urer l'indépendanœ
du Zimbabwe sur la base d'un gouvernement par la
majorité, avec l'Qcoord de toutes les parties intéressées et
confomlément au principe démocratique indéniable uà
chacun une voix".

23. Le Gouvernement espagnol s'oppose fermement à
toute discrim3nation raciale où qu'elle se produise: Nous
condamnons et rejetons l'apartheîd ainsi que la politique 4~

ségrégation territoriale qui, loin de constituer une façon de
régler les problèmes, ne sont qu'un expédient tendant à
maintenir une discrin}ination injuste qui bafoue un principe
indiscutable, celui de l'égalité absolue entre les hommes.
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44. Â propos des droits de l'homme, je ne saurais manquer
de parler de rune de leurs violations les plus odieuses et les
plus brutales, à savoir le terrôrisme. C'est la forme la plus
récente et la plus condamnable de la violence, et elle porte
atteinte au droit à la séturité et à Ja vie. Le terrorisme est
une menace pour tous parce que son action se caractérise
par le fait qu'il ne connaît pas d'innocents. C'est pourquoi
le terrorisme ne peut trouver nijustifit'4tion ni refuge.

45. Notte oiganisation doit faire face au défi que repré
sente le ternl!Ïsme en posant les bases d'un accord
international permettant de définir juridiquement et de
combattre efficacement ce fléau de notre époque

46. Nous estitnons que la pauvreté, la faim et la misère
sont aussi des atteintes très graves aux droits de l'homme, et
nous croyons fennement que cette idée ne peut rester
limi~~e à ses dimensions traditionnelles; il faut au contraire
qilelle ;:onpaisse de noulfelles frontières. Les droits de
l'homme, qui comprennent les droits économiques, sociaux
et culturels ~sL, que les droits civils et politiques, sont

42. Ces trois lignes directrices fondamentales sous·tendent
Cu tre convict!oni que le principe de la non-intervention &:.!ns
le~ llffai[(~s intérieure& ne pi" ,t ètre inviJqm~ pour empêcher
r.exameIi ,P3!' la comrmm~ut1;J interna'donde des violations
~!aves des dwits iondamelIl taux a(~ l"homme. La garantie
des droits ~t:: l'homme est Bne question qui ne cOKmaît pas
de frot::tières et qui s'in.sca> résoll\l1t:.0nt d:imle cadre
international. Ce~ J~tle:l; directrices expliquent la ,;Mdsion
l.1',ue nous avonx prise ·tt contribuer ft ~'étahlissel~ent Je
méiliodes plus efficaf.:es pour :protc,~_ger It,S droi.ts de
n~10ntme. D'oil; notœ Z:pf'W il ia cruatinll d'un pœte de haut
commissahe des Nations Um~s au): droits d", l'iH;.w_me et if.
l'envoi par rOrg;·misation Jes"1ations U:Aies de missicn&
d'enqu~t\~ lorsqu>: les cîrconst'IDces l'exigt'~l~.

43. Dans ~;et oicl\'c d'idées d, t\-.ujour'. sur Ïa voie ouverte
par ia ratificati:w ct~s Pactes intcm:H;0l11lU1<: rclatifs aux
drOits écol.'omiques t SOCL>liX et cuhureis, ainsi qu'aux droits
civils et polit~qu_es, j'annl)llCe que mon gouvernement se
propose de reccnnaître la compèt,m(:e ciu Comité des droits
de l'homme, certÜormément à l'article 41 de ce dernier
pacte, et son intention d':lccepterson protocole facultatif
{voir résolu!icn 2200 A (XXI), annexe]. C'est ainsi que
rEl:p~s!=~ r,ont ~bue à faire en sorte que les mécanismes de
garant;~ et r .itrôle des droits de l'homme dans le cadre
de !·Organisation des Nations Unies répondent aux objectifs
pour lesquels ils ont été créés.

Aalemblée sénéralc - Tr.te-~m('~n. - Séances plénières

1 Voit 1~ActcJ final dé la Con~rencc sur la sé'cUl'l16 e!t la
~hon en Et:ll91lC1 SÏ8A& i Ho~ le 1er~t 1!)1S.

38. Je commencerai par parler des droits de 1'11Omme, Cëii"

nous cé!ébrcns cette année le trentième anniVf)r~~ke

d'un des textes les plus importants de tous ceux qui, sur le
plan interne et sur le plan international, jalonnent la lutte
de l'homme pour la liberté et la justice ~ 'la D\~claration

universelle des droits de l'homnle.

37 « A côté des problèmes concrets actuëls, dOllt j'ai
mentionné quelques-uns, le monde contemporain f;21t égale
ment face à d~' questiom\ plus généraIe.·~ qui touchent la
communauté iriternationale dan.;;. son ense.mble et mettent
parfois en doute la capacité de l'Organisation des Nations
Unies à créer d~â conditions de pm. Je veux parler àe
problèmes tels (pte la sauvegarde et la protection dps droit.s
de l'homme, rin(Jg~ité entre pays développés \.1t pays en
développement, la '.opération et t rma!~mentt la sécuri~é et
le désarmement.

~S« 1.• sécurité et la cOfJpération sont précisément les
objectifs d~ la nouvelle ~ssion de la Conférence sur la
t6curité et la coopératifJD en Europe, prévue pour 1980 à
Madrid. Si lcs RfT'~1blts ,Qbtenus à la deuxième session de:
~e éonfértml~~, {saue à :B~lglade en 1977, O::1t été peu
$pectaculÛ'es, mon gouvernement estime néanmoins qu'ils
ont' répondu à un obict fondamontal, ils ont prouvé que le
compromis était possible et qu~ les princîpes fondamentaux
d'HelsinkiJ demeuraient pleinement en vigueur.

39. Bien que l'Organisation des Nations Unies ait déjà
atteint certains objectifs dans la défmition des obligations
des Etats en matière des droits de l'homme, nous sommes
encore bien lom des espérances de 1948. Cela est grave
parce que refficacité d'J l'Organisation dans ce domaine ne
peut se mesurer, en Îm de compte, qu'en fonction de la
protection et de l'exercice des droits de l'homme àl'échelle
universelle.

'ta

ot neUf comptons que le Royaume-Uru prendra conscience. d~améllorer et de }lÇlf"",tioll-'l6i' lçS méCêùLb"mes"1.a"l8tit\l~

du i:Ut que ta situation actuelle ne peut pas durer, «onnels de garantie et de contrôle dans les propositions
présentées à cette assemb16e. C'est pourquoi nous sommes
résolus à mener une a~tion qui s'inspire des lignes direc
trices suivantes: premièrement, la violation persistante des
droits fondamentaux de l'homme, où qu'elle se produise,
~st condamnable et, dans ce domaine, nous excluons
l'argument de la cOfl'..pétence nationale exclusive d~~ Etats;
deuxièmement, la répresa~": flagrante des dlOits fonda
mentaux de l'homme, où qu'eUe se produise! constitu~ !.l!!C

menace à la paix; troisièmement, il faut pJ~rfectionner les
mécanismes de contrôle existants poulb~s rendre plus
efficaces, plus oi tj~ctifs. et plus ùnpartiaux, Clar ia question
extrêmement grave d~s droits de Phomm6 ne peut rester à
la merci de critlTes sélectifs et subjectifs.

36. Av.jourd'huî, il faut avant tout se tOl-trner vers l'avenir,
La p~~~le sel\$ion de la Conférence: devra contribuer à
traduire ci~~ la ré..lÜ,ité i~,f espé. 'OCc! qui se sont indéniable
ment fait jour pour la ~écurité et la coopération intere~'

ropéennes. L'Espagne elit résolue à s'acq.uitter de ses
re3pon&abilités en tant que pays hôte et eUe I:'~ ::onsacrera
avec dévouement à une bonne préparation de ~a réunion dl~

Madd(J.
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40. Nous c:roYOl1l1 que la mêconnaissance et le mépris des
droits de l'homme provoquent des actes qui révoltent la
conscience de l'humanité et nouS! condamnons ces pratiques
cù qu'eUes se produisent, car nous nous opposons à la
tyrannie et à l'oppr3ssioo. L'Espagne a déjà assumé et
éOntinuera de le faire à l'avenir, tant dans le cadre régional
du Conseil de l'Europe que dans le caiLre utlivett.~J de
l'Organisation, des obUgationsjUridiquès qui illustrent notre
attitude à cé sujet, car le re~ect des droits de l'homme est il
la fuis te fondement et l'objectifultime de la paix véi'itable.

41. Mon g01!lvernement est convamcu qu'aujourd'hui -et au
cours. des années à venir il est indispensable de nous efforcer

r
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interdêpendantset insépatables; il est impossible de conce·
voir la paix, la justice et l'équité sans la garantie de leur
respect contre l'arbitraire et toutes le~, tonnes d'oppression.

47. L'inégalité entre pays dévell)ppés et pays en voie de
développement est l'un des problèmes les plus graves qui se
posent à la communauté internationale. Là encore, l'heure
est venue de passer des paroles aux actes pour édifie::- un
ordre qui traduise une plus grande justice et une plus grande
solidarité internationales, un ordre où le droit à la crois
sance et au cha.'1gement - le droit au développement - soit
conçu comille un dmit fondamental de l'homme.

48. Nous devonc, de toute urgence, pratiquer la solIdarité
internationale, car nous ne pùuvons pas nous conte;lnter de
solutioLs apparentes qui, reposant plus sur ~es intérêts que
sur la s;olidarrté, bénéficient peut-être à certains pay~, mais
~te peu, ent résoudre les causes prof,mdes ùe la pauvreté et
de la mis~re. Aucune a!:~tion internationale ne saurait œ
substituer a.Jx politique& nation21eF, d~ lutte contre le
sous-développe:-nent. Mais le développem\)nt intégral et
J !Inohieux de tous ks peuples est une responsabilité de la
communauté internationale. Voilà pourquoi, selon nous,
l'éli..'l1ina~ioH des causes de la pauvreté et c1e l'inégalité,
l'ouverture d'une nouvelle perspective et d'une nouvelle
voie l-Iour 12 croissance économique - c'e$t-à·dj·.~, er.
défmitivf, l'établissement de fomlernents à une plu~ grande
j:l&tice iqternationale - sont des objectifs pratiques à la
portée üe notre organisation.

49. L'é'~'a1uation des facteurs qui affectent aujourd'hui
l'économie mondi:ùe doit se faire sous l'angle de la Stratégie
internationale du développement pour la deuxième Dé
cennie des Nations Unies pour le développement [résolu
tion 2626 (XXV)], car c'est de son succès que dépendront
le progrès économique et la stabilité politique tant des pays
industrialisés que des pays en développement. Il y a déjà
trop longtemps que nous cherchons des solutions; nous
avons parcouru un long chemin et nous avons peu à peu pris
conscience de la nécessité impérieuse de l'interdépendance
ainsi que du bien·fondé de la notion d'intérêt commun
entre pays développés et pays en développement.

50. Il ne fait pas de doute que certaines données existent
sur la capacité de notre organisation à restructurer les
secteurs économiques et sociaux du système des Nations
Unies. Mais il y a aussi des motifs de vive préoccupation et,
à cet égard', nous sommes inquiets de l'absence de progrès
au cours de la réunion récente du Comité créé en
application de la résolution 32/174 de l'Assemblée générale,
appelé aussi Comité plénier, car le dialogue Nord-Sud
n'intéresse oas seulement un pays ou un groupe de pays,
mais il nous-intéresse tous.

51. La septième session de la troisième Conférence des
Nations Unies sur le droit de la mer, dont les débats
viennent de se temûner, doit nous amener à réfléchir sur la
meilleure manière de faciliter la réalisation d'un accord
global sur le code maritime universel souhaitable, voire
nécessaire, qui est l'objectif ambitieux de la Conférence.
Dansee code, les intérêts légitimes de tous les pays, dans le
cadre de solutions équilibrées contribuant au nouvel ordre
économique mondial que nous voulons instaurer, doivent
être pris en considération. Le consênsus est le seul moyen

de trouver des formules harmonieuses susceptibles d'être
acceptées par tous.

52. Parmi l\~s questions qui nous paraissr.nt les plus
importantes figure celle de l'accès aux ressources vivantes
de la zone économique exclusive des autres Etats pour les
pêcheurs habituels. 11 nt qS paraît indispensable de recon·
naître et de protéger les intérêts respectables de commu·
nautés humaines qui font de la pêche leur mode de vie
traditionnel et dont la justification m<'lraic et juridique est
incontestable.

53. Pour les ressources de la mer, comme pour tant
d'autres problèmes, il faut un ordre fondé sur la coopéra
tion. C'est la seule manièm valable d'exprimer la réalité de
notre interdépendance. En ce sens, l'Espagne repeme sa
pC'litique de coopération afm de l'orienter d'une manière
plu~~ coordonnée et efficace vers les pays et les régions
auxquels elle est unie par des tens particuliers pour des
raÎze)T,.s géographiques ou culturelles.

54. COi.~scients de !lOS limites et de nos possibilités, mais
aussi de nos responsabilités, nous S01l'urnes prets à mener une
politiqur. active de coopération avec ces pays, politique qui
e){prime notre désir d'établir et de cons:>lider des réseaux de
solidarité, d'interdépendance et d'intérêts mutuels.

55. La construction d'une paix liée aux droits de l'homme,
au développement et à la coopération est liée aussi à
forganisation de la sécurité internationale et du dé~lrme

ment.

56. Nous vivons dans un monde incertain, qui cûmmence
seulement à prendre conscience des exigenct..: d~ ia sécurité,
et qui est donc encore un monde de conf7its. La course
quantitative et qualitative aux armements a des effets
désastreux du poin"- de vue économique et social, sur des
plans aussi divers que l'éducation, la santé, l'alimentation, le
milieu humain et les ressources hwnaines.

57. Des millions d'êtres humains cherchent encore à
comprendre les raisons de cette situation absurde, de ce
gaspillage scandahux que représente la course aux. arme·
ments.

58. Dans un moment historique où l'Etat est trop petit
pour rele'!'er seul les grand.; défis de notre époque, qui
constituent des problèmes aux dim~nsionsmondiales, notre
organisation ne répond pas encore pleim;ment âù-X axigen;
ces de la sécurité. Nous ayons tendance à réagir plutôt qu'à
prévoir, à nous occuper des effets d'une crise plutôt qu'à la
prévenir, et c'est la raison pour laquelle bien souvent les
problèmes nous paraissent insolubles. Nous n'avons pas
suffisamment adapté notre organisation au monde actuel,
qui est bien différent de celui·de 1945 et "lien distinct de
celui de la guerre froide, et nous n'avons p .s exploré toutes
les possibilités que recèle la Charte des Nations Unies sur le
plan des mécanismes de règlement pacifique des situations
risquant de dégénérer en conflit, que ce soit sur l~_plan du
règlement pacifique des différends ou sur celui de la
sécurité collective.

59. L'organisation de la sécurité internationale est intime
ment liée au contrôle des annements et au désinnement.
En juin dernier, à l'occasion du débat général i la dixième
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68. Pennettez-moi, monsieu~ le Président, de vous sou
haiter plein. succès dans l'accomplissement de vos tâches au
cours de cette session.

69. Je voudrais également rendre un vibrant honunage à
votre prédécesseur, M. Lazar MOJsov, qui appartient au pays
ami de la Yougoslavie, et dont l'oeuvre remarquable en tant
que président de quatre sessions de l'Assemblée générale en
1977 et 1978 Jui a valu l'estime et le respect de tous.

66. Je tiens également à m'as.wcier de la manière la plus
sincère aux orateurs qui m'ont précédé à cette tribune pour
vous féliciter, monsieur le Président, de votre élection
unanime à la présidence de la trente-troisième session de
rAssemblée générale. Vos qualités remarquables d'homme
d'Etat et de ms profondément attaché à la Colombie amie
et à l'Amérique latine vous ont valu une estime universelle.

67. La Jordanie tient tout particulièrement aux liens
étroits qui unissent nos deux pays etnos-régions,. parce que
de très nombreux fils de notre peuple sont -des citoyens
fiers et Joy/lUX de la Colombie et de l'Amérique latine en
général. De m~me,. nous partageons un très large éventail
d'idéaUX. de mét..ltode$ d'approche, d'objectifs, dans le
cadre de l'Organisation des Nations Unies, qui nous amène à
adopter des politiques et des attitudes très voisines dans les
efforts communs que nous déployons pour parvenir à les
réaliser concrètement.

70. Je n'ai guèra besoin de redire que la Jordanie accorde
tout son appui au Secrétaire général,. M. Kurt Waldheim,
pour ses efforts dynamiques, courageux et inlassables,
comme pour ses initiatives dans la défense des principes, des
objectifs et des résolutions de' l'ONU en des circonstances
que l'on ne peut tIualifier que de très difficiles,. très
pénibles et constituant bien souvent des sources réenes de
frustration.

71. La Jordanie est heureuse'de souhaiter une chaleureuse
bienvenue aux Iles Saïomon à î"occasion âe leur admission
dans la famille des nations en tant qu'Etat souverain et
indépendant. Nous souhaiton& voir ce pays contribuer avec
un plein succès à la tâche de l'Organisatioll des Nations
Unies.

72. Pour évaluer la situation du monde tene qu'elle a
évolué au cours de l'an passé, il faut réellement faire preuve
de grand cynisme pour exprimer un optimisme fondé ou

.~e 'pour atténuer le sentiment profond de malaise,
d'inquiétude et de pessimisme qui envahii le monde en
général et les régions sensibles de la planète en particulier.
Vno telle appréciation est presque aussi vraie sur le plan
général- .qu'eUe l'est i féchelle de la. légion ou de la
sous-région. Si l'on exanûne avec objectivité les problèmes
du mondeJ'notamment le problème suprême de la guerre et
de la paix, les violentes $CCousm économiques, les équi-

2 Vbir IJôtUfMltf$ ej1ktm • fAf!imfbll« rinbMe. dixième
tadoIUXltr«m1ht1irf!. S.ets pldlli.èHt~ 1~. J6ance.

61. Enfin,. au tenne de cette analyse rapide de certains
problèmes généraux et concrets de notre monde contem
porain, je tiens à dire que nous souscrivons sans réserve aux
observations du Secrétaire g6néral dans. son rapport annuel
sur l'activité de l'Org17..nisation, lorsqu'il nous dit :

"L'Organisation des Nations Unies oeuvre essentielle
ment dans deux àirections pi.iiill~les. Ella s'cffcl'ce, peur
une part, gTice à la coopération internationale,. de régler
les immenses problèmes auxquels est aux prises, à l'heure
actueUe, un monde caractérisé par des mutations et un
développement en profondeur [et d'autre part de] faire
que ••. aux tensions et aux conflits se substituent progre~-.
sivement [de~ règlements politiques adoptés par la négo
ciation et la concertationj et l'esprit de solid~rité qui
doivent être la marque d'un ordre mondial fondé sur Je
sentiment de la conununauté." {Voir A1331l. sect. XILI

62. La coopération et la négociation par le changement
dans- la paix sont deux fonctiokls essentielles de notre
organiiation. Pou.. . réaliser pleinement ce rOle,. !'Organisa
tion des Nations Unies a plus be.5OÎn de moyens ptatiques et
d'un appui poIiti1ue résolu des Btats Membres que de
paroles. Dans un moade imparfait, l'Organisation nous offre
le meilleur moyen et la meill~ure voie possibles pour
résoudre- les problèmes vitaux dont dépendent le bien-etre
do la -communauté internationale et la paix.

63. Etant dulUlé la gravité et la complexité des problèmes
qui, aujourd'hui plus que jamais, se posent au monde,
l'Organisation des Nations Unies est une nécessité. Elle
représente l'esp6rance de millions d'humains en un monde
plus juste~ plus libre et moins imparfait; elle doit guideI nos
pas. face à des situations qui doivènt trouver leur soÎution
dans un changement pacifique, grâce àla négociatio~ et à la
coopération entre partenmes égaux.

64. C'est pr6cieément grâce à ce changfüi"nt pacifique
- je me permets de le rappeler ici avec lIne' émotion non
eXCînptc de fierté - que le RoyaUtnC' d'Espagne, en vertu
d'utte décision libre et responsattle des Espagnols.. connaît
aujowd'hui un système de coexistence dans. le C14dre d'un
régime de pluralisme politique et de liberté, parce que nous
aommes convaincus que c'est dans la libertétdanslajustice
et dans le respect de la ponoane humaine que résident les
fondements do la concorde- et de la. paix.

60. DIna le Document fmal de la dixième session extra
ordinairo récemment adopté [réSQlutton &10/2J, nQUS<
trouvons le germe d'une coopération plus étroite entre tous
les membres de la communauté internationale. Le fait que
lesré$Uftats obtenus par rAssemblée générale l'aiont été
grice à un consensus nous paraît positif et signifie que,. dans
une question d'importance capitale pour la cause de la paix,
nous sommes entrés dans une nouvelle étape où tous
pourront sc fnire entendre.

r;.UIXtlli••••U&t n,ct Si umE Ji•.•_~~'MXli!'llMllU~~&î·,;;.n~"':::~lJi!!!!l!Ç~~~E lliii Li........,
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teldon cxtraotcfh\li«: de fA.motêc .généride'i ~ rai 'A1 65. M. lliRAUIM (Jordanie) fiflterpr~îütion de l'arabe} :
roccaskln de rappeler q~ Le GotrifCmement espagnol faulait C'est aV2C une $Î..'lcérité pI(i:.foI?de q~e la Jordanie exprime la
fi~urer ht désarmemt'nt parrrJ le'.i objectifs fondamentaux de tri3tes~ qu'elle a éprouvée en apprenant la disparition de ce
!a\i.lOl!tique e>ttéri@urc. grand homme que fut Sa Sainteté le pape Jean-Paul ier.

Nous estimons qu~ c'est là une perte immense nen
!leulement pour le monde catholique, mais aussi peur
l'humanité tout entière. Nous tenons à ~::;'ir cette occasion
pour présenter nos condoléances au monde.
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77. On n'a pas réalisé de miracle et on n'en attendait pas;
mais faire briller une faible lumière vaut beaucoup mieux
que maudire les ténèbres, et la session extraordinaire
consacrée au désarmement pourrait bien s'avérer avoir été
cette étincelle que l'on espérait.

3 COl1férônce des Nations Unies sur la ooopération technique entre
paysèn développement, tenue à Buenos Aires du 30 août au 12
septembre 1978.

80. Il est superflu de répéter qu'une saine' économie
globale doit reposer sur des dimension2' globales, et qu'ü
faut que les deux tiers de l'humanité qui vivent actuelle
ment dang le besoin se transforment en des ptoducteurs et
en des consommateurs dynamiques de biens et de services.

79. Mais, en tMt que membre du Groupel.~"s Soixante·
Dix-Sept qui représt!tlte le monde en développement, la
Jordanie partage avec le Groupe la profonde déception de
chacun de constater la lenteur du rythme qui a caractérisé
le dialogue au sein du Comi~â créé en application de la
résolution 32/174 de l'Assemblée générale pour amener des
changements structurels significatifs dans la situation réci·
proque du groupe relativement petit des pays
riches et nantis, d'une part, et d'autre part, des deux tiers
de l'humanité victimes de la pauvreté, de l'humiliation et du
besoin. On espérait que le Comité, remplaçant le petit
forum qui s'était créé hors du système des Nations Unies à
la Conférence de Paris sur la coopération économique
internationale~ refléterait l'urgence, que chacun reconnaît,
d'amener des changements structurels fondamentaux dans
le système économique global, changements allant dans
l'esprit du nouvel ordre- économique tant espéré. Mais,
malheureusement, tel n'a pas été le cas, en dépit des efforts
vigoureux qui ont été faits pendant toute l'année.

78. Nous attendons encore de voir démarrer la mise en
oeuvre de l'initiative aussi imaginative qu·opportune énon
cée par la sixième session extraordinaire de l'Assemblée
générale {résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VJJl àu sujet
de l'instauration d·un nouvel ordre économique inter
national fondé sur un système plus équitable dans le
domaine des relations internationales, en particulier en ce
qui concerne le sujet, d'une importance vitale, du transfert
des ressources en termes réels, y .compris le transfert de la
technologie. La Conférence qui a eu lieu en Argentine en
août dernier et qui s'est prolongée jusqu'à la mi-septembre3

mérite nos éloges, car ce fut un effort sérieux des pays en
développement, en coopération avec le PNUD, pour par·
tager leurs connaissances scientifiques et techniques rt pour
répartir les bénéfices de la technologie.

ment général et c-Omplet; troisièmement, Jareconnaissance
du fait que !a sécurité, la paix et un désarmement graduel
sont inséparablement liés aux efforts visant à accélérer
l'instauration d'un nouvel ordre économique international;
quatrièmement, la reconnaissance du fait qu'il faut absolu·
ment établir un mécanisme approprié dans lequel le système
des Nations Unies jouera un rôle central; et enfm, et cela
méiite d'être tout particulièrement soW.igné, l'existence
d'une volonté politique des Etats Membres, et en partièulier
des principales puissances, d'ouvrir un chapitre nouveau
qui, nous le reconnaissons tous, servirait les intérêts de
l'humanité tout entière.

75. Dans des domaines particuliers d'importance primor
diale, la question d'un désannement mesuré et progressif
devant aboutir en fin de compte à un désarmement général
et complet sous contrôle international efficace doit occuper
une place prioritaire, parce qu'en l'absence de progrès dans
ce domaine le sort du monde continuera d'être dangereuse
ment menacé. Le fait que l'hwnanité soit largement
consciente de cela et l'échec de la Décennie du désarme
ment solennellement proclamée en 1969. par l'Organisation
des Nation;; Unies ont amené la convocation au plus haut
niveau de la di!Ôèmesession extraordinaire de l'Assemblée
générale, consacrée au désarmement, du 23 mai au 30 juin
de cette année. Malgré les manières diverses d'aborder les
problèmes qui se sont manifestées, ü est clairement ressorti
de cette session qu'un consensus existait, <ie sorte que ce
consensus a pris corps dans une déclaration, dans un
programme d'action et dans diverses recommandations sur
le mécanisme international devant servir aux négociations
sur le désarmement {résolution S-10/2, sect. Il, III et IVI.

73. Une simple lecture des divers points inclus dans l'ordre
dl! jour de cette trente-troisième session ordinaire de
l'Asselh~lée générale est impressionnante, par l'étendue, la
profondeur, la portée à long terme des problèmes que notre
organisation mondiale va assidûment s'attacher à résoudre.
C'est le rêve empreint d'utopie d'une organisation mondiale
faite d'Etats membres, travaillant à se transformer elle
mi!me en une conmmnauté mondiale, avec toutes les
ramifications qu'une telle transformation entraînerait dans
tous les domaines de la vie.

76. C'est avec un vif plaisir que noUs devons relever les
domaines suivants où le consensus existe : premièrement, la
reconnaissance très nette qu'une poursuite dé la course aux
armements en œtte ère nucléaire est bien plus une menace
qu'une ptotection pour l'avenir de l'humanité; ,deuxième
ment, la reconnaissance du fait qu'il n'y a eu aucun progrès
réel dans ta voie de la conclusion d'un traité de désarme·

74. Ce but est fort louable, comme le sont les efforts
persistants que déploient les Etats, grands, moyens et petits,
dans les nombreuses conférences et même dans les pré
paratifs plus complexes que les branches exécutives, les
institutions spécialisées et les experts des Etats Membres
effectuent pour renforcer leurs chances de succès. Mais,
malgré tous ces efforts, on n'a pas encore réalisé de progrès
décisif et il faudra encore beaucoup de temps et d'efforts
pour atteindre les objectifs et les aspirations déclarés de
notre organisation mondiale.

libres etJes déséquilibres rrJlitaires, la détente en tant que
contribution à la coexistence amicale et universelle et non
point simplement comme mécanisme défensif négatif, les
points chauds du monde et les dialogues sans résultat sur
des quest!ol1s non réglées mais cependant fondamentales,
on constate que tous ces éléments et d'autres ne laissent
aucun doute sur le fait que nous vivons dans un monde
troublé et divisé, incapable ou peu désireux de rechercher et
de trouver des mesures réelles et réalist~s susceptibles d'y
porter remède. Le monde est loin d'être parvenu à ses
aspirations. Bien au contraire, il semble ajouter à ses
difficultés chroniques et se laisser aller à la dérive, sans
réagir, sans se tenir à une direction positive et défmie, en
dépit de toute la rhétorique visant à prétendre le contraire.
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91. La position de la Jordanie quant à la question de la
Palestine et !a situation au Moyen-Orient s'inspire de
principes et de droits fondamentaux que l'on ne peut
ignorer. Depuis 1967. la Jordanie a lutté pour obtenir un
règlement général et l'établissement d'une paix juste et
durable dans la région. La Jordanie a participé en 1967,
dan~ les conditions les plus difficiles, à J'adoption de la
résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité et n'a cessé de
travailler à sa mise en oeuvre sur le plan internati0nal aussi
oien Que sur le plan arabe. Elle l'a fait, poussée par l'urgence
d'éparsner à cette région le;s calafiÙtés de guerres incessantes
et de permettre à notre peuple de vivre en paix dans le
~dre d'un règlement pacifique fondé sur des obligations
réciproques. Conformément à ces obligations, Israël devrait
se retirer de tous les territoires arabes occupés et le peuple
de Palestine devrait pouvoir exercer son droit à l'autodéter
mination dar.s une totale liberté, en échange de la cessation
de~ ~\ostilités, de l'établissement de la paix et de l'adoption
de garanties mutuelles de sécurité, avec l'appui de la
communauté internationale qui n'a cessé de demander ces
garanties. Mais, au cours des Il années de guerre et
dt'occupation qui ~ sont écoulées,. Israël, par ses actions et
par les déclarations répétées d~ ses dirigeants, a rejeté le
principe du retrait et le droit du peuple palestinien à
fautodétermination., Au contraire, il a poursuivi activement
une polltiqu~ d'implantation de colonies dans les territoires
occup6s et s'est efforcé d'effacer l'identité arabe des terres

90. En m~me temps, nous avons le devoir de lancer un
appel solennel à tous les dirigeants et à tous les ressortis
sants libanais pour qu'ils se rassemblent derrière leur
gouvernement légitime et lui accordent leur plein appui afin
de lui permettre de faire face à sa responsabilité historique,
de venir à bout d"s nombreux conflits internes et de
restaurer la sécurité, la stabilité et la prospérité au Liban.
Nous sommes unanimes à demander que l'on mette fm à la
tragédie du liban, qui a duré si longtemps qu'il est devenu
impossible de la passer sous silence.

87. Au cours des trois dernières années, le Uban a souffert
d'une tragédie de plus en plus catastrophique. Le Liban n'a
qu'un, et un seul, gouvernement légitime, sous la présidence
de M. Elia! Sarkis.

89. Malgré les résolutions 425 (1978) et 426 (l978)
- catégoriques et sans ambiguïté - du Conseil de sécurité,
qui ont été répétées récemment par ce dernier, Israël
persiste. en présence de la FINUL, à contrecarrer les efforts
de l'autorité Jégitime libanaise et de ses forces armées pour
restaurer sa souveraineté sur le territoire du Liban dans son
ensemble; ces efforts. s'ils avaient été couronnés de succès,
auraient ouvert la voie au retour du Liban à ce qu·il a
toujOUl'3 été: une terre d',unour, de fraternité et de
prospérité.

88. Tous las efforts faits par le Président du Liban, avec
l'appui de la grande majorité des ressortissants libanais épris
de paix, ont été réduits à néant par de multiples interven
tionsisraéliennes qui se sont opposées à toutes les tentatives
pour panser les plaies profondes dont le Liban et son peuple
ont souffert.

territorlal~ et de- l"indépendance de l'île, les droits fonda
mentaux de chacune des deux communautés étant mutuel
lement r~connUSt

84. Tout en appnSciant les efforts énormes qu'ont faits les
cinq membréS oecidontamt du ConseU de sécurité et qui ont
abouti à l'accord signé entre' eux et la South West Africa
People's Organizatioii le 12 juillet dernier à Luanda·, nous
devons t'éconnaftre que, de toute 6vidence,1J.Mrique du Sud
raciSte cherche à J8per ct à tourner cet accord. Il est
universellement reconnu que, en cette onzième heure, un
dchec ne pourrait que plOi'lger les peuples- pacifiques
dtAfriquet dan! Ut;- atrme de- dO-5tmction~ inde~dptibles ,;t
d'indicibles souffrances.

86. PoUf CO: qui est de la situation à Chypre, qui est pour
nous un voisin amical, nous espérena sincàrement en
J,ordanic 1~ 10$. deux communaut~ chypriotes et tous les
citoyOns de Chypre parviendront rapidement à un modus
'tIiHndi acooptable pour chacun dans le cadre de l'intégrité

85. La Jordani& :appuie. sans ré-.erve les résolutions sur la
Narrtibie adoptées, à Khartoum, par la Conférence des chefs
d'Etat et de gouwmemel'lt de l'OUA, au cours de sa
quInziômo lIC:$siOn ordinaire, du 18 au 22 juillet, de même
que les fésOlutions adoptéèS par le Consell des ministres de
rOUA, à SI trente et uni~ session ordinaire, du 7 au 18
juillet{vairA!33!2jS et Corr.ll.

82. La troisième Conférence des Nations Unies sur le droit
de li mer, qui elle aussi est aux prises avec une tâche
formidable, continue d'6tre bloquée sur bien des points
d'impoftançe Vitale, ainsi qu'on a pu le voir lors des deux
JC.1ldoI1$ de New York et de Genève. Pour connaître
finalement le succès, il faudra de la patience ~t de la
pers6v6rancc. D'ici là, et en attendant un accord, l'humanité
espare ardemment que les Etats Membres voudront bien
s'abstenir de prendre des mesures irréfléchies. La mer doit
~tre un facteur d'unité et non pas un facteur de division et
de discorde. Elle a de tout temps représenté une artère pour
la coopération entre ies nations. Ne la transfonnons donc
pas aujourd'hui en une nouvelle arène de luttes.

83. Ma délégation a ran demièr,lt:l~3 de la trente-deuxième
session d~ l'Assemblée, exprimé l'espoir fervent que' nous
pourrions. au cours de cette trente·troisième session,
accuemir enfin cette année parmi 'ilOUS une Namibie et un
Zimbabwe souveœins et indépendants. Mais les espoirs de
cette assembl6è ont 6té déçus par le régime raciste de
l1Afrique du Sud, qui en pIuS' de mener son abominable
politique de Itaparthtid poursuit son occupation illégale du
Sud-Ouest afrIcain. ainsi que par la minorité raciste du
r6gîme de Smith qui, pour sa part, poul1uit son usurpation
obstinée et répnShensible en Rhodésie du Sud.

81. Ma ddl6gation espère sincèrement que nous r6ussirons,
au cours de la pré$ente seuion de l'Assemblée, à sortir de
fimpaue où ,'ost embourbé te dialogue au sein du Comité
et que nous pourrons accomplir la tâche que nous nous
Jammes flXéc.

Il f.ut 6trC'1 ou aveugle ou férocement égoïste poUf ne- pas
saisir combien tous lcs pays. développés ou en développe
ment. rctircra1cnt de b6nôfICCs d'une transfonnation strue
turen" du: systômc. économique mondial.
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occupées, particulièrement dans la ville sainte de Jérusalem,
coeur de la cause palestinienne, point de rencontre de tous
les croyants et symbole des droits arabes et de leur foi en la
pai.x, la bonté et la fraternité.

92. Les pratiques adoptées par les gouvernements israé
liens successifs ont donné un nouveau sens au terme
"occupationu tel qu'il est interprété sans ambiguïté dans le
droit international, car l'occupation israélienne - contraire
ment à d'autres occupations militaires - est infmiment plus
destructrice en ce sens qu'elle s'accompagne d'une politique
délibérée, calculée et continue de colonisation de ce qui
restait de la Palestine après l'affrontement de 1948.

faut égalr.ment garantir la restauration des droits légitimes
du peuple palestinien sur le sol de la ?a1estine, ainsi que les
droits arabes, d'une façon générale et sur tous les fronts,.
avec la participation de toutes les parties intéressées.

98. Deuxièmement, tout règlement définitif doit etre
fondé sur un retrait complet des Israéliens.de tous les
territoires arabes occupés en 1967, y compris la rive
occidentale, Gaza et le Golan, et larcstauration de la
souveraineté arabe sur la Jérusalem arabe. Il doit inclure
également le droit du peuple palestinien à déterminer son
destin dans une liberté totale, et garantir la sécurité et la
paix de toutes les parties.

93. Le Gouvernement jordanien a, à maintes reprises,
répété qu'il était en faveur d'une paix. juste et d'un
règlement général fondé sur la clarté des objectifs et sur des
décisions substantielles. Ce règlement doit inclure, de façon
très nette, la déclaration qu'Israël a vraiment modifié sa
politique réelle concernant le retrait, la cause du peuple
palestinien et les conditions préalables d'une paix juste.
Nous recherchons une paix: honorable dans laquelle nous
puissions vivre et dans laquelle puissent vivre également les
générations futures.

94. Nous appuyons toute formule raisonnable d'action
commune à l'échelon arabe et à l'échelon international qui
puisse étre acceptée par toutes les parties intéressées au
cours des phases décisives à venir, y compris la Conférence
de la paix sur le Moyen-Orient à Genève. Nous nous
adressons à la communauté mondiale, au nom de laquelle le
Conseil de sécurité a adopté la résolution 242 (1967) et lui
a donné une interprétation ~orrecte. Cette inte;:prétation
découle du principe de l'inadmissibilité de l'acquisition de
territoires par la force d'occupation. La communauté
internationale doit imposer sa volonté, mettre fin à l'agres
sion, empécher toute transgression du droit et des préceptes
internationaux et mettre en oeuvre les résolutions de
l'Organisation des Nations Unies.

99. M. Cyrus Vance, le Secrétaire d'Etat des Etats·Unis
d'Amérique, a rendu visite récemment aux dirigeants de la
Jordanie. Des échanges de vues utiles et francs ont eu lieu,
au cours desquels le Secrétaire d'Etat américain a expliqué
ce qu'étaient les accords issus des réunions de Camp David
et l'interprétation qu'en donnent les Etats-Unis. La partie
jordanienne, à son tour, a demandé des précisions sur un
certain nombre de questions fondamentales ayant trait au
retrait total des terres arabes occupées, à l'avenir de la rive
occidentale et de la bande de Gaza, à la restauration de la
souveraineté arabe sur la Jérusalem arlibe, /.tu principe du
droit du peuple palestinien à l'autodétennination, à la cause
des réfugiés palestiniens, à la présence de colonies israélien
nes sur les terres arabes occupées et à d'autres questions se
rapportant à un règlement pacifique.

100. La Jordanie ne fermera aucune porte qui pourrait
conduire à la cessation de l'occupation, mais cont~J'uera de
frapper à toutes les portes, afm de délivrer notre peuple de
sa servitude. Nous voulons répéter que nous ne sacrifierons
pas nos principes ni n~,s droits nationaux. Et, tout en
considérant que le peuple palestinien est partie principale
dans cette question, la Jordanie n'esquiveï'R pas et ne se
soustraira pas à ses responsabilités nationales et interna
tionales en ce qui concerne la cause de la paix.

95. La Jordanie a répété une fois de plus, après la
publication des résultats des entretiens de Camp David,
qu'elle est en faveur d'une paix juste et qu'elle appuie tous
les efforts destinés à arriver à un règlement général.

96. La Jordanie a également exprimé sa profonde estime
au Président des Etats-Unis, M. Carter, pour son courage,
ses efforts persistants et sa persévérance en faveur de la
paix. Lè GouvërnCment du RO}'1iume hachémite de Jor
danie a étudié très soigneusement et avec un esprit ouvert
les accordsS auxquels ont abouti les réunions de Camp
David, auxquelles il n'a pas participé, accords qui ne le lient
aucunement. Je tiens à répéter les principes qui détcr
rineront la position de ~a Jordanie pour l'évaluation des
résultats des réunions de Camp David dans leur ensemble, et
pour la prise de position et de mesures qui en décolùera.
Ces principes sont les suivants.

97. Premièrement, la Jordanie croit en un règlement
général qui s'adresse aux multiples dimensions de la cause
palestinienne et du conflit arabo-israélien qui en a résulté. Il

5 Cadre dt paix IlU Mnyen-ûriétlt. conveklU à Camp David, ~t
Cadre pour ta conclusion d'un traite de paix. entre l'Egypte et Israël,
signés à Washington!e 17 septembre 1918.

101. La Jordanie est en faveur d'une paix juste et elle
poursuivra son dialogue avec le Gouvernement des Etats
Unis en vue de trouver un modus vivendi pour coopérer
dans la recherche de la paix, coopération qui pourrait
assurer un règlement général et juste conformément aux
principes que nous avons esquissés. La Jordanie mènera
également des pourparlers parallèles à la fois généraux et
détaillés, à l'échelle arabe ou internationale, pour pour
suivre ses übjectifs-déclarés.

102. Tandis que nous assistons à l'entrée du Moyen-Orient
dans une nouvelle phase très délicate, dans le cadre des
efforts de recherche de la paix, noUs espérons sincèrement
et nous sommes certains que la position fondamentale et
très nette de la Jordanie provoquera des réactions positives
de la part de l~ communauté internationale et que cela
permettra de mettre fin à cette si longue agonie du peuple
palestinien, permettra de faire naître la sécurité et la
stabilité pour les peuples du Moyen-Orient et contribuera à
la paix dans le monde entier.

103. M. CHEVEt (République socialiste soviétique
d'Ukraine) {interprétation du russe]: Monsieur le Président,
permettez-moi tout d'abord de vous féliciter, au nom de ma
délégation, pour votre élection aux fonctions éle"lées de



1.01 : il "':'. uu:::,uo.].1. J.... : s;;;... ~.!iR!iïiIIliiiiii!1!l!lfli!liiiï~ïJ!!!!liïi~~&_:~-

AJIom~~ - Tf.~t~~ lCIIIlioa - ~cea plénières

119
de J

pou
cup
des
nue
dan

116.
Natil
imp(
d'un
garaI
{AI:;
com
M. 1

cent
des:
d'li
projl
anm.

12C
nu(
déI
qui
c'e:
{léi

117.
non
l'ont
Lep
par
rale·

118.
jarm
la fé
pas
eng(l
exer
les l

Ro}
mai:
solu
une
d'a'
proj

115.
ces~

rédu
doivi
acco
nueli
subs

~ .
!

L
r Etat:

corn]
Les
arme
l'ace
nous

111. Nous voyons donc les dirigeants de Pékin se joindre
aux forces d'agression de l'Ouest pour se féliciter ouverte
ment de la militarisation de leur pays et prédire qu'une
nouvelle guerre, un affrontement thermonucléaire, est
inévitable En provoquant des conflits et en sYopposant avec
force à la détente, les dirigeants de Pékin ne font toutefois
que montrer de plus en plus leur propre visage. Ils ont beau
faire semblant d'être ~on alignés, ils ne trompent pe!sonn~.

D'ailleurs, tout réc~mment, dans cette méme salle, au cours
de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée géllérale
des Nat~ons Unies qui était consacrée aü désarmement, les
représentants de Pékin se sont prononcés contre les
aspirations des pays non alignés qui souhaitent le renforce
ment de la détente, la fm de la courSt.' aux armements, et
ces propos, à leur honte, se sont retournés contre eux. Et
maintenant ils se prononcent nettement contre l'octroi aux
Etats non nucléaires d'une garantie de puissances nucléaires
pour leur sécurité. Nous sommes convaincus que cette
attitude ne sera pas appuyée au cours de la présente session
ou lors de sessions uitê-rieures.

Il ~_ La cessation de la course aux armements et le
désannement, tels sont les problèmes capitaux du moment
dans les relations internationales. Ce sont les problèmes
capitaux parce que, pour citer une phrase imagée de Léonid
Brejnev. "le terrain de la coopération paciflque entre les
Etats est vraiment enlaidi pu la poursuite de la course aux
annements" •

112. Rejetant cette orientation vers la rivalité dans les
armements, rUmon soviétique et <fautres pays sociaiistes
ont proposé un programme large et réaliste de mesures
tendant à limiter la course awe armements. Ce programme
porte sur les annements classiques et nucléaires.

114. Ces dernières années, plusieurs pas importants ont été
faits !l11' la voie de la limitation de la course aux annements
et. auiourd'hui~ nous PQuvons enregistrer un très net
progrès dans les pourparlers entre l'Union 3Oviétique, les

IG7. Cependant. nous voudrions maintenant appeler votre
attention sur des événements qui compliquent la situation
intemation~. Les faits démontrent qu'en cette heure
m~me nous U$ÎStons à une recrudescence des forces
impérialistes et autres forces réaction' lires qui essaient
d'arrêter l'évolution dynamique de la détente et de rem
pach''t' de s'étendre au monde entier~ Les événements
récents montrent que des changements dangereux se pro~

duiscnt dans le. monde, retardant l'évolution de facteUfs
favorabl4l. Que se passe-t·il aujuste ?

lOS. Le regain d'activité des adversaires de la détente, de~
imp6rl~es. ct des réactionnaires s'explique avant tout, à
noire avis, par le fait que le prQCessus positif dans les
relations internationales menace les intérêts de ceux qui
profitent de la course aux armements. qui cherchent à
garder la domination coloniale, l'in6galité et l'exploitation,
ct répond au.'l(. int6tats de ceux qui cherchent à perpétuer la
"gueno frolden •

106. Lié$, étroitement par une communauté de vues, par
une indissoluble amitié, agissant dans l'unité, les Etats de la
conununaut6 socialiste font tout pour élargir et approfondir
la détente. pour faire cesser la course aUX annements et
renforcer la paix et la sécurit6 internationales. Les peuples
sont de plus en plus persuadés que la paix et ie socialisme
ne font qU·Ufl.

109. Arrêter lel progrès de la détente, emp!cher que la
~tetlte politiq,ue ne soit ~mpI6tée par une détente
mmt~ ct, retartkt ]~ progr~ 80clIl - voUà ttobjectif que
." IORt f"Œé le'! ad~mûres dos peuples, des impérialistes et
t61ctionna;m extrémistes jusqu'aux dirigeants de Pèkin qui
font teurjeu.

110,-, ~est atn.si que lœ dt!cisiotilmilitariste$. du Comen de
lJ()qanicatiQil du ·Tn:ité de l'AtlantiqlJe Nord ont été
~ comme un v6rltàble défi. Aumoment~e de

lOS. La situatÏQn mondiale réelle et les jugements quiant
été portés àson sujet par bien des délégations au cours de la
présente session nous conduisent à la conclusion que, malgré
les menées des adversaires de la paix et de la coopération
entre let peuplesv la lutte pour une détente dans la stabilité,
pour la paix et le d6sarrnement a prouvé qu'elle était forte
et qu'elle est soutenue par les peuples~ L'exemple de
l'Europr., où la situation -se doSveloppe, sous l'heureuse
influence de rA~te fina! de la Conférence d'Helsinki,
montre que la détente a déjà trouvé son expression dans des
faits concrets et favorable! que nous voyons se refléter
notamment dans les. relations entre l'Union soviétique et la
France, fa République fédérale d'Allemagne, l'Italie, la
Suède, rAutrlche, la Finlande et bien d'autres pays, dans le
cadre du développement général des relations des pays
8OcialMe$ avec îes pays àc ïEurope occiûentale.

ptéIidont- de .fI trento-troîsibme IéssJon de fAssembîêe la dixîèrnesessîon extraordinaire de jAsselllLlée!;élll~1é11e

g6n6ra1ct ct de vous souhaiter plein succès dam cette tâche sur le èésarmement, ce conseil a approuvé un programme à
lourde de ieapomabiUtés. long terme de renforcement de la course aux annements du

bloc de l'Atlantique Nord. Aux Etats-Unis, un budget
militaire considérable a êté approuvé pour l'exercice finan
cier 1979; des sommes énonnes sont allouées pour la mise
au point et la fabrication de nouvelles catégories d'annes et
de nouvelles annes de destruction massive teUes que la
bombe à neutrons et les missiles de croisihe. On entend à
nouveau des déclarations belliqueuses qui nous rappellent
les temps de la "guerre froide" et qui sont destinées,
comme Je dit la presse américaine, à faire jouer le umuscle
de la guerre". Afm de masquer leur course aux annements,
ces déclarations présentent l'Union soviétique comme une
"menace à la paix" et elles calomnient sa politique de
solidarité avec les peuples qui luttent contre le colonialisme
sous toutes ses formes et manifestations. Cette absurdité
tourne au ridicule lorsqu'on entend dire que de nouvelles
catégories d'armes et des déclarations belliqueuses ne sont
nécessaires qu'en tant qu' "'atout dans le jeu" avec la partie
soviétique ou en tant que "conflrmation de la force et du
courage" des divers dirigeants du gouvernement. Mais leur
enjeu est trop grand. Le monde est trop saturé d'armes pour
jouer avec le feu, pour risquer la paix au nom de
considérations de simple conjoncture.

104. La délégation de la RSS d'Ukraine voudrait égale~

ment souhaiter la bienvenue à la délégation des Iles
Salomon qui,. pour la première fois, prend place à rAssem~
bJ6e pn6ralc'. Nous souhaitons sincèrement toutes sortes de
succès àcC) nouveau payx.

1
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Etats-ünis etic Royaume-Uni sur l"intc;nlit;iiûÎ géuéuute- et
complèt.e de tous les essais nucléaires dans tous les milieux.
Les pourparlers soviéto-américains sur l'interdiction des
armes chimiques semblent aussi progresser. Cependant,
l'accord sur ces questions n'est pas encore mis au point et
nous espérons que les travaux s'accéléreront.

115. Dans le monde, on semble comprendre enfm que la
cessation de la course aux annements nuciéaires et la
réduction du nombre des Etats qui possèdent ces armes
doivent nous rapprocher du désannement nucléaire. Un
accord qui permettrait aux Etats ne possédant P?-s l'affile
nucléaire de renforcer leur sécurité serait une contribution
substantielle àla solution de ce problème.

116. La présente session de l'Assemblée générale des
Nations Unies est saisie d'une proposition urgente et
importante de l'Union soviétique en vue de la conclusion
d'une convention internationale sur le renforcement des
garanties de sécurité données aux Etats non nucléaires
{AI33/2411. Cette proposition a été exposée de manière
convaincante ici même ces derniers jours [se séance} par
M. A. Gromyko, membre du hureau politique du Comité
central du parti communiste de l'Union soviétique et ministre
des affaires étr.Bngères de l'URSS. La délégation de la RSS
d'Ukraine appuie sans réserve cette proposition ainsi que le
projet de convention présenté par i'Unioü soviétique [ibid.,
annexe, additif!.

117. Cette proposition tier.t compte des désirs des Etats
non nucléaires qui veulent assurer leur sécurité, comme ils
l'ont d'ailleurs déclaré àmaintes reprises aux Nations Unies.
Le projet tient également compte de l'appel lancé au monde
par la dernière session extraordinaire de rAssemblée géné
rale consacrée au désarmement.

118. L'Union soviétique a déclaré qu'elle n'emploierait
jamais l'arme nucléaire contre les Etats qui renonceraient à
la fabriquer ou à se la procurer et qui ne la posséderaient
pas sur leur pNpr~ territoire. L'Union soviétique a alssi
engagé toutes les autres puissances nucléaires à suivre son
exemple et àcontrn!;ter des engagements analogues. Comme
les membres de l'Assemblée le savent, les Etats-Unis et le
Royaume-Uni ont également pris des mt:sures en ce sens,
mais ils les ont assorties de réserves. Manifestement, la
solution la plus efficace de ce problème serait de prévoir
une obligation universelle en la matière, sOus Îorme
d'accord multilatéral. C'est d'ailleurs en ce sens que va le
projet de convention întemationaie de rUnion Suyi~tique.

119. Il est certain que la convention renforcera le régime
de non-prolifération des armes nucléaires. Ce n'est un secret
pour personne que nous sommes nombreux à nous préoc
cuper de la perspective d'acquisition d'armes nucléaites par
des Etats tels que l'Afrique du Sud et Israël. L'armement
nucléaire entre les mains de tels régimes serait extrémement
dangereux pour le monde, et sur~out pour l'Afrique et le
Nbyen-Orient.

120. Le problème de la non-prolifération des annes
nucléaires est lié indissolublement à celui du non
déploiement des armes nucléaires sur le territoire des Etats
qui ne les possèdent pas encore. Ce dont il est qUèStion,
c'est qu'il faut que ces Euts promettent de ne pas
pennettre que des armes nucléaires soient introduites sur

leüî teuitoire, -et !es puissa.I'!C~'S .nuc~~ire..sj-de--leur.oo~

doivent promettre de ne pas déployer d'armes nucléaires
dans les pays qui ne les possè4ent pas encore. Un
engagement en ce sens pris par les puissances nucléaires
comme par les puissances non nuc1é3.ireJ contribuerait à
empecher l'éventualité de toute déstabilisation de la situa
tion stratégique actuelle et nous ferait avancer vers l'élimi
nation totale de ces armes des différents territoires. Nous
voudrions que toutes les puissances intéressées prennent cet
engagement.

121. A la session extraordinaire de l'Assemblée générale
consacrée au désarmement, l'Union soviétique a proposé de
faire cesser la fabrication des armes nucléaires et de réduire
petit à petit ses stocks. L'Acte fmaI de la Conférence relève
la nécessité pressante de négociations à ce sujet.

122. Notre délégation estime qu'il faut entamer ces
négociations le plus rapidement possible.

123. Nous comprenons qu'il faudra concilier des pro
blèmes très difficiles au cours de ces négociations: par
exemple, les questions de savoir comment mettre en oeuvre
la cessation de la production dlannes nucléaires, comment
réduire progressivement les stocks de ces armements,
quelles étapes devront être envisagées pour s'orienter dans
cette direction, dans quelle mesure certaines puissances
nuciéaifes devront participer à chaque étape du processus,
compte tenu des différents niveaux de leurs potentiêls
nucléaires et militaires, comment maintenir intact l'équi
libre existant t.\ans le domaine de la puissance nucléaire tout
en abaissant constamment son niveau. La façon méme de
poser ces problèmes dans le document p~'ésenté par l'Union
soviétique6 à la session extraordinaire de l'Assemblée
générale consacrée au désarmement atteste l'attitude con
crète pratique de l'Union soviétique à l'égard <ks pourparlers
envisagés et montre qu'elle tient compte des nombreuses
opinions qui existb.lt à l'égard de cette question et qui ont
été exprimées, en particulier, aux sessions de l'Assemblée
générale. Le but est donc clair et les moyens d'y parvenir
sont tracés. NOWl invitons les délégations à cette session à
faire tout leur possible pour que les pourparlers com
mencent sans retard.

124. Notre déligation oouhaite que la Conférence mon
diale du désannement fasse l'objet de préparatifs concrets.
La ConÎérencê mondiale du dé~lUement, tribune interna
tionale jouissant d'un si grand.prestige, pourrait adopter des
décision~ qui sela&:ent obligatoires pour tous !es Etats.

125. Il va de soi - et nous ne nous lasserons jamais de le
répéter - que l'élaboration et la mise en oeuvre de mesures
de désannement nucléaire doivent aller de pair avec le
renforcement de garanties juridiques internationales de
sécurité des Etats, telles que, par exemple, la conclusion
d'un traité sur le non-recours à la force dans les relations
internationales. A cet égard, nous sommes très heureux de
noter que le Comité spécial pour le renforcement de
fefficacité du principe de n()ll-reCOurs à la force dans les
r~lations internationale), qui est saisi de ce projet de traité,
a commencé ses travaux. A notre avis, ce projet mérite
d'être appuyé par tous.

6 Voir do...'"Umcnt A/5-10/ACl/4.



132. Non loin du Moyen-Orient se trouve Chypre. La
situation dans cette fie demeure tendue. La RSS d'Ukraine,
comme toujours, préconise la solution du problème sur la
base de l'indépendance, de la souveraineté et de l'intégrité
territoriale de la République de Chypre, ainsi que de la
convocation d'une conférence internationale représentative
sur la question de Chypre, sous les auspices de l'Organisa
tion des Nations Unies.

131. Ce n'est que sur îa base du retrait complet des
troupes israéliennes de tous les territoires arabes occupés en
1967, de la réalisation des droits inaliénables du peuple
arabe de Palestine, y compris la création de son propre Etat
indépendant, et des garanties internationales de sécurité
pour tous les Etats de la région que l'on pourra éliminer ce
conflit.

134. Il est grandemeut temps d'appliquer la résolution
adoptée lors de la trentième session de l'Assemblée générale
concernant la question de Corée 1résolution 3390 A
(XXX)]. qui vise à assurer la réunification pacifique de la
Corée sans ingérence étI'angère et le retrait des forces
étrangères de la Corée du Sud.

133 f:..écemment, on a commencé à comprendre de plus
en plus en Asie que la paix et Ira sécurité doivent être
également renforcées dans ce continent grâce à des mesures
conjointes de la part de tous les Etats' asiatiques. Pour y
parvenir, il s'impose avant tout cie mettre un terme aux
tentatives d'hégémonie qui visent à étouffer le Viet Nam
socialiste et à violer sa souveraineté, Nous déclarons du haut
de cette tribune que, à l'instar du peuple soviétique tout
entiert, nous sommes pleinement solidaires du peuple
héroïque du Viet Nam_

135. Parmi les manoeuvres de diversion auxquelles a
recours J'impérialisme dans le but d'empecher des décisions
concrètes il l'é2ard des problèmes brûlants de l'actualité, il
faut également citer la campagne hypocrite qu'ij mène
pour la défense des droits de l'homme. On s'eff,'rce de
s'ingérer dans les affaires intérieures des peuple~, y compris
le peuple ukrainien, pour déformer le véritable caractère de
la démocratie socialiste. Les échos de cette campagne se
font également entendre à l'Organisation des Nations Unies,
où les pays occidentaux sont à l'origine d'une proposition
bien connue visant à créer ut" poste de haut commissaire
des Nations Unies aux. droits de l'homme. On a commencé
dernièrement à se senrir de cette campagne pour défendre
dés personnes qui, ayant été recrutées par des services de
ten'.ements cfuangers, mènent des activités subversives
contre !& système socialiste. Mais il n'y a guère d'Etat dans
1è lilOnde qui ne punisse ces crin~et ne protège sa séCUT;1té

121. L~ordre du jour de notre session contient, comme
toujours. d'e nombreuses questions concernant J'élimination
d6finitive du coloniaiisme et l'établissement dans ce monde
de relations grâce auxquelles les puissances impérialistes
ce.raient d'exploiter.les jeunes Ftats indépendants. V Mri
que occupe depuis peu le centre de la scène politique
mondiale. la domination dû système colonial et raciste
dam; te sud de ce continent touche à sa fin. L'Organisation
des !'àtions JJnÙ'$ jn~ le raie qu'il oonvient dans ce
domaine - notamment son Comité spécial contre l'apart
heid, dont la RSS d'Ukraine fait partie.

128. Cela faU plus de deux ans que l'imp6riaIisme est passé
à l'attaque contre les forces de libération nationale et
sociale en Afrique. Cette attaque est menée sous la fausse
devise du "'rétabUssemcnt de la stabilité" dont les peuples
du continent africain ont tant besoin. Du point de vue des
1mp6ria1istes, la Ustabilitê" signifie avant tout la possibilité
d$-expIotter libfCImcot l'Mrique, en sc sentant sûrs de
pouvoir conserver à jamais leurs positions économiques et
kurs monopoie5 dans ie! pays af'ricaîns. Et, àe- même, toui
ce qui constitue une menace à la préservation et à la
consolidation des positions néo-colonialistes de l'Occident
est qualifié de "dés~abUisation"'de l'Afrique ou de violation
d'un certain "code de la ddtenteU assez particulier. Entre
temps. l'Occident est en train de concocter des prétendus
plans pout un règlement fictif au Zimbabwe, qui maintien
draient sous une forme l!gèreraent déguisée le vieux régime
raciste. En outre, les impédmfstes entravent l"application
des décisions adoptées tors de ta StSSÏon extraordinaire de
rAssemblée générale consacr6e à la Namibie. Nous sommes
ccrtains que les peuples de rAttique ne permettront pas que
leur destin solt tracé par ceux·là m~e qui, il y a 15 ou 20
ans. exerçaient sur leur t."'Ontinent la domination coloniale la
plus complète.

129. La politique des payssccialistes à l'égard de l'Afrique
est cla.ite et constante. Ces pays sont, comme toujours, aux
t'At.c. .d~lO!'Cc!qutdAf~ l'indépendance' r•.ltionale,Je
progt~ social et la d!.J11()trttie. ll~ ne rechérchent aucun
ilYâiltKe DOur eux-m~So- âUêl.ute conces!ion~ aucune
domination politiqu& ni .ûcune base militaire. La RSS
d'Ukraine. en particulier. ~,:lrtîcipe activement au dévelop
pement: dos relations cntre l'URSS et le~ jeufl~ Etats
indcfpendaJ:l~ retations; qui visent il renforcer l'indépen
dl.DCC' politique ct écononùqw; de ces Etats et à favoriser la
mUa- contre: les vestiscs dtt joug colonial. de l'apartheid et
du rtciame La d616gation de la RSS d'Ukraine s'inspirera
~nt do ces: principes lou de l'examen par rAssemblée
Jêa6rJ:lc des. qu.estiolll insmtes à: l'ordre du jour de la
Irisent« tèSSÎon

130.. lA règlement du èOnflit du Moyea·Orlent occupe une
place- P*tominantc dans les activités de l'OrganiJation des
Nations Unies~ La crise du Moyen-Oricmt se poursuit sans
rtlkbe. et le charbon de ta guerré qw hrlUe SOUtra cendre
.rîfquc de s'enflammer. Les transactions séparées que ron
ourdit at.tudètneQt dans 1ft couJissts ne sauraient d6nouer

1
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126. Notre d~"-tion jugeifàrlmportantela proposition le noeud des divergences qui existent au Moyen-Orient. En
de t. Républiquo populaire de Pologne selon laquelle fait, ces transactions. cachées. visent à diviser les Arabes, à les
rAuembl8e gén6raJe devrait adopter une déclaration sur élever les uns COntre les. autres, à imposer aux pays arabes
f6ducaUon de$ peuples dans un esprit de p~ lA/Cl1 des conditions qui sont favorables à Israël et à renforcer la
13/2]. La dé1êgation lJkrainienne se pronOllce en faveur de situation existante pour permettre à Israël de jouir impuné-
IOn adoption. ment des fruits de l'agression. Par ces transactions, on

empfche l'Organisation de libération de la Palestine de
participer à la solution du conflit, bien que cette organisa
tion soit le seul représentant légitime du peuple arabe de
Palestine et soit à la t6te de sa juste lutte pour conquérir la
liberté ct parvenir à l'indépendance nationale.
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contre les manoeuvres des agents des services de renseigne
ments étrangers. Les pays socialistes ne sauraient faire
exception à cette règie généraie.

136. Nous appuyons la coopération de tous les Etats pour
favoriser et encourager les droits de l'homme. Les pays
capitalistes, où le chômage est en hausse et où le droit au
travail, au logement, au repos et aux soins médicaux n'est
pas assuré, violent de façon massive les droits de millions de
travailleurs. En dépit du fait que ces pays pratiquent la
discrimination contre les minorités ethniques, que les
immigrants en provenance des pays en développement y
sont victimes d'une exploitation brutale et que des milliers
de prisonniers politiques languissent dans des prisons, les
représentants de ces pays, comble de l'hypocrisie, se
prononcent en faveur de la défense des droits de l'homme.

137. Ceux qui maintiennent des liens étroits avec les
racistes sud-africains, qui oppriment 20 millions d'Africains,
ceux qui fournissent des armes modernes aux agresseurs
israéliens, qui privent le peuple arabe de Palestine des terres
qui lui appartiennent, ceux qui ont porté au pouvoir au
Chili la clique fasciste de Pinochet, tou~ ~eux-là n'ont pas le
droit moral de se prononcer sur les droits de l'homm~. La RSS
d'Ukraine, en tant que membre du Comité SpéCIal contre
l'apartheid et du Comité.pour l'exercice des droits inaliéna
.,les du peuple palestinien, ap~ortera toujours ~ contribu
tion à la lutte pour rétablir les droits de l'homme dans les
pays où ils sont foulés aux pieds et où domine le capital. A
)eux qui cherchent à s'ingérer dans nos affaires intérieures,
aux "critiques" de la démocratie socialiste, nous aimerions
répondre en citant ce qu'a dit V. V. Shcherbitsky, premier
secrétaire du Comité central du parti communiste ukrai
nien, du haut de la tribune du Soviet suprême de la RSS
d'Ukraine, à l'occasion de l'adoption par la République de
sa nouvelle constitution. Notre démocratie, a-t-il dit,

" ... reflète et défend les intérêts de la classe laborieuse,
de tous les travailleurs de la société socialiste. Le peuple
ukrainien s'est toujours prononcé et se prononce en
faveur d'une telle démocratie."

138. L'ordre du jour contient également une autre série de
questions qui, sans exagération, constituent réellement des
problèmes mondiaux dont la solution est attendue avec
impatience par une très grande partie de l'humanité. Je
veux parler des problèmes qui ~onsistent à surmonter le
retard économique des pays en développement et qui ont
trait à la restructuration des relations économiques inter
nationales sur une base juste et démocratique.

139. Il faut con13tater en effet que l'état actuel des
relations économiques internationales, qui s'est établi alors
que la configuration des forces mondiales était tout autre et
qui ne répond plus qu'aux intérêts égoistes des monopoles
impérialistes, va maintenant à l'encontre des intérêts vitaux
de la majorité écrasante des pays et ne va pas dans le sens
du développement de la situation internationale dans son
ensemble. Cette contradiction apparaît avec encore plus
d'évidence maintenant que la détente crée un climat
fa;;orable à la solution des problèmes économiques de
l~eure dans l'intérêt de tous les peuples du monde.
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140. La proposition soviétique concernant la réduction
des budgets militaires' offre un moyen direct de contribuer
de façon concrète à la so!ution des problèmes du développe
ment. Nous espérons que cette proposition recevra un appui
unanime et sera mise en oeuvre.

141. Le facteur principal dans les efforts déployés par les
pays en développement pour arriver à un progrès réel est,
nous en sommes convaincus, leur lutte inébranlable contre
l'arbitraire et le néo-colonialisme dans les relations écono
miques internationales et la réalisation de transformations
socio-économiques radicales. Dans cette lutte, les pays en
développement peuvent compter pleinement sur la soli·
darité des peuples des pays socialistes, leurs alliés dans le
combat contre les adversaires communs, à savoir l'im
périalisme, le colonialisme et le néo-colonialisme.

142. La situation dans le monde à l'heure actuelle s'est
aggravée. Les problèmes contemporains attendent une
solution. La politique de détente poursuivie par l'Union
soviétique, les pays socialistes et les forces éprises de paix
du monde entier a créé la possibilité de s'engager dans la
voie de la cessation de la course aux armements, de la
liquidation deg foyers de conflit, du développement de la
coopération entre les Etats. L'Organisation des Nation,:,
Unies a le devoir de saisir ces possibilités, d'écarter les
obsiacles élevés par ceux qu'effraie la perspective de la paix
et de la sécurité internationales. Passer des paroles aux
actes, tel est, selon nous, notre devoir e~sentiel aujourd'hui.
Et cela concerne avant tout le problème de la cessation de
la course aux armements et le désarmement. Nous sommes
convaincus que si nous n'adoptons pas très prochainement
des mesures décisives contre la course aux armements, nous
paierons très cher notre inaction La trente-troisième
session de l'Assemblée générale des Nations Unies doit
amorcer ce tournant décisif dans le sens d'actions concrètes,
de décisions et d'ententes pratiques.

143. La délégation de la République socialiste soviétique
d'Ukraine est prête, avec les autres délégations, à aborder ce
tournant, et elle est prête à le faciliter. Que les actes parlent
plus haut que les paroles! Que la cause de la paix soit
renforcée dans le monde entier !

144. M. NSEKALIJE (Rwanda) : Monsieur le Président, la
délégation rwandaise s'associe aux félicitations et aux éloges
qui vous ont été adressés à l'occasion de votre élection à la
présidence de cette illustre assemblée. La confiance una
nime de notre honorable assemblée pour votre élection à la
présidence de sa trente-troisième session ordinaire est sans
nul doute un hommage mérité rendu aussi .bien à vos
qualités exceptionnelles qu'au rôle que votre pays a joué et
poursuit sur la scène internationale pour l'avènement d'un
monde épris de liberté, de justice et de progrès.

145. Je voudrais également rendre hommage à votre
prédécesseur, illustre fIls du peuple yougoslave, cette nation
qui n'a cessé de lutter pour la réalisation des nobles
objectifs du non-alignement.

7 Voir document A/S-lO/AC.1/4, annexe, sect. 7.
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154. Pour le Zimbabwe, les pourparlers de paix ayant
échoué, les combattants de la liberté sont à encourager dans
leur détt1nnination. Nous soutenons le Front patriotique,
représentant légitime du Zimbabwe, dans sa détennination
de mener le pays à une véritable indépendance. Les autres
nationalistes qui ont voulu composer avec les rebelles
racistes doivent comprendre, en fin de compte, qu'ils se
sont laissés berner par des promesses illusoires, car, en tout
état de cause, toute véritable négociation doit tenir compte
des propositions du Front patriotique.

155. Nous avons pleinement conscience que les deux
bastions du racisme tomberont tôt ou tud sour la marche
irrésistible de l'histoire. Leurs provocations à l'égard des
Etats de première ligne n'y changeront rien. Ceux-ci sont
déterminés à continuer à aider leurs frères en lutte,
soutenus qu'ils sont par le reste des peuples africains et par
d'autres peuples du monde épris de paix et de liberté.

158. Notre continent doit cesser d'être le creuset des
luttes d'influence animées par un néo-colonialisme mal
camouflé.

159. Les relations interétatiques doivent se baser sur les
principes contenus dans la Charte de l'OUA et la Charte des
Nations Unies. Nous devons arriver à résoudre toujours nos
conflits par des moyens pacifiques, à l'écart de toute
ingérence étrangère qui n'a pour d'autre but que d'inciter
les Africains à une autodestruction aveugle pour servir les
intérêts des forces hégémonistes.

160. L'agression perpétrée contre la nation arabe par Israël
touche directement les peuples de notre continent. Les
peuples du Moyen-Orient appartiennent à deux civili
sations : l'africaine et l'arabe. Ces liens qui nous unissent au
monde arabe suffisent pour justifier notre indignation
con(re la politique annexionniste d'Israël.

161. Cette haut~ mstance n'a jamais cessé de rappeler
qu'Israël doit restituer les territoires arabes occupés, c.Jnfor·
mément à la rêsolution 242 (1967) du Conseil de sécurité,
et que le peuple palestinien doit pouvoir disposer de sa

156. Par ailleurs, en ce qui "concerne la Namibie, la
délégation rwandaise n'a pas perdu de vue les efforts que les
puissances occidentales membres du Conseil de sécurité
poursuivent ni le mérite qui revient à leur initiative.
Néanmoins, les manoeuvres dilatoires et perfides d'Ian
SIlÛth et de VOnf(er et en" particulier l'agression féroce et
les massacres des populations paisibles de la Zambie, du
Mozambique et de l'Angola mettent aussi en cause la
crédibilité de leur bonne foi. Il leur appartient, à ce titre,
d'en tirer les conclusions qui s'imposent.

157. L'Afrique reste attentive à toutes ces péripéties et à
tou·e tentative de saper son unité et sa cohésion, en
suscitant ou en encourageant des conflits entre les Etats
africains pour les détourner de leurs préoccupations fonda·
mentales.

"Mon pays, le Rwanda, a toujours hautement apprécié
les efforts et la sagesse 6prouv6e de Mtre seGrétaire
gc!néral, M. Kurt Waldheim, dans l'accomplissement de ses
taches très délicates pour assurer à l'Organisation ù~s

Nations Unies un rayonnement et une efficacité à 1&
haute-\!r de sa missionS ,'"

146. L'ann6e pœc, à la méme pérlo~ , à cette méme 153. L'histoire africaine et même universelle fl6trira la
tribune, je disais, parlant de M. Kurt Waldhel.\"'t : m6moire de ces deux bourreaux, non seulement pour leurs

méfaits envers la race noire,m~ aussi envers l'Afrique tout
entière et envers l'humanité.

n m'est particulièrement agréable de renouveler ici la très
haute estime de mem pays pour ses efforts inlassables en
faveur du triomphe des objectifs et des principes de notre
organisation.

Il Voir Documents officiels dt! l'Assemblée gênbalt:, trente
àeuxième stS$ion. Sâncnf)l4niètt$, 26tt séance. par. 3.

151. A cet égard, au moment où la nécessité du respect
des droits de l'homme retient au plus haut point l'attention
de la communauté internationale, une action résolue
s'impose à chacune de ces puissances pour substituer le
respect de la dignité humaine à la violence et à l'oppression
de$: régimes démoniaques du~acisme et de l'apartheid.

149. La recherche de ce nouvel ordre implique la liquida
tion implacable de la misère, de l'ignorance et de la maladie
et la réduction du fossé qui sépare les nations pauvres des
nations riches. Celles-ci, au lieu de rivaliser dans la
fabrication d'armes de plus en plus sophistiquées, devraient
penser qu'il existe un combat plus. noble, le combat pour la
justice sociale universelle. Ce serait d'autant plus facile que
les fonds épargnés sur la C1>urse aux armements seraient
reconverti$ dans l'aide au développemenè. En effet, plus de
400 mllllaràs de dollars américains engloutis chaque année
dans la fabrication d'armes de destruction massive sont
largement suffisant~. r,:nsons·nous, pour faire décoller
toutes les économies nationales des nations pauvres.

ISO. Nous sommes convaincus que les crises actuelles, tant
économiques que politiques, trouvent leur support dans
cette inégalité que certaines nations cherchent à perpétuer
au service d'une politique sans scrupule assortie d'une
multitude de formes d'hégémonie.

]47. Par ailleurs, nous partageons la joie des populations
des nes Salomon en cette date mémorable de leur admission
comme nouvel Etat Membre de notre orgg isation. L'indé·
pendance des Iles Salomon constitue un nouveau jalon vers
la liquidation complêt~ du colonialisme et de la domination
~trangère de par le monde.

148. La marche irrésistible ver'· la liquidation du colonia
lisme et de la domination étrangère devrait aller de pair avec
la lutte contre le déséquilibre mondial actuel, lutte caracté·
ris6e par l'instauration d'un nouvel ordre éconoIlÛque
internafion&1.

152. De la sorte, les' peuples de Namibie, du Zimbabwe et
d'Azanie doivent recouvrer la Uberté; notre devoir de
solidarité concrète ~st de les appuyer par tous les moyens, y
compris la force armée, puisqpe les seuls moyens pacifiques
n'ont pas pu fléchir la tyratùtie des régimes de Pretoria et de
S8Ji!bury.
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propre destinée, du plein droit à l'autodétermination au
sein d'une patrie retrouvée.

162. Mon gouvernement appuie, sur ce chapitre, les efforts
du Gouvernement des Etats·Unis en vue de renforcer la
dynamique d'un processus vers la paix juste et durable dans
la région. Nous pensons en effet que le sommet de Camp
David constitue peut-étre un pas très important vers la
réalisation de cet objectif.

163. Je ne sais pas si cette assemblée aura une réponse
immédiate et adéquate à la question fondamentale de savoir
comment mettre fm aux conflits armés et instaurer la paix
universelle, but ultime et fmalité d~ notre organisation.

164. Nous constatons en effet, hélas, que certains conflits
cessent mais que d'autres naissent a:~leurs ou dans la mt!me
région, à travers le monde.

165. Ma délégation déplore de tels conflits sur notre
planète, su rtout entre pays frères et voisins, comme ceux
que nous connaissons sur les frontières éino-vietnamienne et
vietnamo-cambodgienne. Elle regrette l'exode que de telles
tensions imposent aux populations innocentes, victimes de
menées qui dépassent leur entendement.

166. L'autre obstacle majeur à l'instauration de la paix
universelle est la division de nations telles que l'Allemagne,
la Corée, Chypre et bien d'autres.

167. Le Rwanda a toujours soutenu, du haut de cette
tribune, une approche réaliste à ce problème, une approche
digne des générations montantes et, partant, de l'histoire.
La marche irrésistible vers l'unification des nations divisées
selon la volonté de leurs peuples et sans ingérence étrangère
devrait bénéficier du soutien total de la communauté
internationale.

168. A côté de toutes ces préoccupations, nous pensons
que le premier pas à faire pour établir la paix universelle
que nous recherchons est le désarmement complet et la
liquidation de toutes les armes de destruction massive.

169. Les pourparlers engagés à ce sujet sous les auspices de
l'Organisation des Nations Unies doivent se poursuivre et
déboucher sur des résultats concrets. La dixième session
extraordinaire consacrée au désarmement, qui vient d'avoir
lieu, a préparé le terrain pour une conférence internationale
sur le désarmement.

170. Nous nous félicitons du fait que le problème d'arret
de la course aux armements et du désarmement n'est plus
un problème réservé aux seules superpuissances, mais que
tous les pays y sont associés. C'est en effet une question qui
intéresse tout le genre humain.

171. Nous avons salué en son temps l'initiative que la
France a prise concernant cette question très importante et
d'actualité. Les propositions qu'elle a présentées à la session
extraordinaire9 méritent une attention particulière, surtout
que le désarmement y est associé au développement. La
position de la France s'apparente par ailleurs sur ce point à
la thèse des pays non alignés promoteurs de cette session.

9 Voir documenb A/S-I0/AC.1/7 et 28.

172. Même r'ii la session extraordinaire a atteint des
résultats limités et a mis au jour des divergences très
importantes entre les Etats, nous pensons que le mérite de
cette session est d'avoir permis d'amorcer le processus de
négociations sur le désarmement et d'avoir identifié les
revendications de l'humanité.

173. Depuis la sixième session extraordinaire de l'Assem~
blée générale des Nations Unies, en avril 1974, un problème
aussi vieux d'ailleurs que notre organisation s'est inséré à
l'avant·plan de la scène internationale, en raison de sa
situation explosive et de l'urgence de sa solution. Je veux
dire l'instauration d'un nouvel ordre économique dans le
monde.

174. L'ordre économique actuel que la communauté
internationale s'efforce de changer devient au mdes années
un objet de profond souci et d'amertume.

175. C~ système injuste, où un petit nombre de pays
contrôle plus de 80 p. 100 du marché mondial, toute la
technologie, et par voie de conséquence presque la totalité
des investissements industriels, contraint les pays en déve·
loppement à un état de pauvreté et de misère, par la
détérioration constante des termes de l'échange, par l'intIa
tion et par la récession écononùque qui en découlent.

176. La communauté internationale et, en ptrticulier, les
pays dé veloppés doivent prendre à cet égard des mesures
appropriées pour permettre au tiers monde un accès plus
large aux marchés des pays industrialisés en créant non
seulement par des résolutions mais surtout dans les faits
une place plus équitable pour les prodUits manutactures des
pays en voie de développement.

177. De plus, s'il est vrai que la conception moderne du
développement est étroitement liée à la nl:ltion de l'énergie,
il est urgent en conséquence que cette question, qui
constitue depuis le début du dialogue Nord·Sud une pierre
d'achoppement dans les négociations entre pays indus·
trialisés et pays en voie de développement, trouve rapi·
dement une solution juste.

178. Les pays industrialisés devraient donc, pour aider
activement et substantiellement à résoudre ce problème,
non pas recourir au protectionnisme injustifiable, mais
veiller au principe d'avantages réciproques. Cela implique,
en plus de la garantie d'accès non discriminatoire aux
sources d'énergie dont ils dominent la technologie, un accès
facilité dans le domaine de l'énergie nucléaire.

179. Les matières premières, quant à elles, restent carac
térisées dans l'économie mondiale par l'instabilité et par
d'inquiétantes fluctuations des prix qui sont àl'originl" de
fortes baisses des recettes d'exportation des pays en voie de
développement.

180. Bien que l'importance et l'urgence de la constitution
d'un fonds commun de stabilisation des prix des matières
premières ne soient plus à démontrer, elles se heurtent au
manque de volonté politique de la part de certains P~i's

développés. Nous sommes très satisfaits de la position qu'a
prise le Japon du haut de cette tribune [6e séancej en
faveur de la recherche d'une solution équitable à ce
problème.

1.

L.-_-~



La séance est levée à 12 h 55.

185. Nous espérons, en effet, que l'aspiration des peuples
à la paix, à la liberté et à la justice sociale ne sera pas
éternellement brimée. Cela dépendra, bien sûr, de la bonne
volonté que. chaque pays mettra à appliquer les noble!';
principes de notre organisation.

184. Ce survol schématique de nos grandes préoccupations
internationales ne permet peut~tre pas de réaliser le
caractère complexe des nombreux problèmes inscrits à
l'ordre du jour de cette trente-troisième session ordinaire de
l'Assemblée générale des Nations Unies, mais il n'en
demeure pas moins que la réalité actuelle des relations
intornationales se reflète néanmoins dans ce petit exposé
schématique.

181. La m!me satisfaction nous anime quand nous remar~ partout un processus de progrès économique et social
quons l'offort de certains pays développés tant dans la véritable et global.
constitution de ce fonds commun et dans l'augmentation de
l'aide publique au déve1Qppement que dans la remise de la
dette.

183. Mais cet effort méritoire ne peut à lui seul, s'il n'est
pas: partagé par l'ensemble de la communauté interna~

üonale, étre une solution défmitive aux problèmes écono~

miques du monde. C'est pourquoi l'Organisation des
Nations Unies d~vrait tout mettre en oeuvre pour faciliter

182" Le Gouvernement de la République rwandaise
apprtcie hautement l'engagement de certains Etat~ indus~

triaJi~$) cormne la République fédérale d'Allemagne, de
transformer en dons des préts d'assist~nce pour le dévelop~

pement qu'ils avaient déjà accordés ou qu'ils vont accorder
à l'avenir au~ pays les moins développés.
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